
• Code général des Impôts (CGI) 
• Code général des Impôts (CGI) annexe 1 
• Code général des Impôts (CGI) annexe 2 
• Code général des Impôts (CGI) annexe 3 
• Code général des Impôts (CGI) annexe 4 

Livre des procédures fiscales 
Code de justice administrative 

1° : Rectification des prix ou évaluations. 

Art. L17  
Modifié par : Ordonnance 2004-281 2004-12-25 art. 27 JORF 27 mars 2004 en vigueur le 
1er juin 2004 
 
En ce qui concerne les droits d'enregistrement et la taxe de publicité foncière ou la taxe sur la 
valeur ajoutée lorsqu'elle est due au lieu et place de ces droits ou taxe, l'administration des 
impôts peut rectifier le prix ou l'évaluation d'un bien ayant servi de base à la perception d'une 
imposition lorsque ce prix ou cette évaluation paraît inférieur à la valeur vénale réelle des 
biens transmis ou désignés dans les actes ou déclarations. 
 
La rectification correspondante est effectuée suivant la procédure de rectification 
contradictoire prévue à l'article L. 55, l'administration étant tenue d'apporter la preuve de 
l'insuffisance des prix exprimés et des évaluations fournies dans les actes ou déclarations. 

Article L55  
En vigueur depuis le 1 Juin 2004 

Modifié par Ordonnance 2004-281 2004-12-25 art. 27 JORF 27 mars 2004 en vigueur le 1er juin 2004. 
 
 
Sous réserve des dispositions de l'article L56 , lorsque l'administration des impôts constate une 
insuffisance, une inexactitude, une omission ou une dissimulation dans les éléments servant de base au 
calcul des impôts, droits, taxes, redevances ou sommes quelconques dues en vertu du code général des 
impôts, les rectifications correspondantes sont effectuées suivant la procédure de rectification 
contradictoire définie aux articles L57 à L61 A. 

 
Article L57  

En vigueur depuis le 29 Décembre 2007 
Modifié par LOI n°2007-1824 du 25 décembre 2007 - art. 14. 

 
L'administration adresse au contribuable une proposition de rectification qui doit être motivée de manière 
à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son acceptation. Sur demande du 
contribuable reçue par l'administration avant l'expiration du délai mentionné à l'article L. 11 , ce délai est 
prorogé de trente jours. En cas d'application des dispositions de l'article L. 47 A , l'administration précise 
au contribuable la nature des traitements effectués. Lorsque, pour rectifier le prix ou l'évaluation d'un 
fonds de commerce ou d'une clientèle, en application de l'article L. 17 , l'administration se fonde sur la 
comparaison avec la cession d'autres biens, l'obligation de motivation en fait est remplie par l'indication : 
1° Des dates des mutations considérées ; 2° De l'adresse des fonds ou lieux d'exercice des professions ; 
3° De la nature des activités exercées ; 4° Et des prix de cession, chiffres d'affaires ou bénéfices, si ces 
informations sont soumises à une obligation de publicité ou, dans le cas contraire, des moyennes de ces 
données chiffrées concernant les entreprises pour lesquelles sont fournis les éléments mentionnés aux 
1°,2° et 3°. Lorsque l'administration rejette les observations du contribuable sa réponse doit également 
être motivée.  

 

3° : Contrôle des déclarations de succession. 

Art. L19  



 
A l'occasion du contrôle des déclarations de succession, l'administration des impôts peut 
demander aux héritiers et autres ayants droit des éclaircissements ou des justifications au sujet 
des titres, valeurs et créances non énoncés dans la déclaration et qui sont présumés faire partie 
de la succession en application de l'article 752, premier alinéa, du code général des impôts. 
 
Les mesures destinées à l'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 
 
Art. L20  
Modifié par la Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 95 II Finances rectificative pour 2004 JORF 
31 décembre 2004 en vigueur le 1er janvier 2006  
Modifié par l'Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 23 () JORF 8 décembre 
2005 en vigueur le 1er janvier 2006 
 
L'administration des impôts peut exiger des justifications au sujet de toutes les dettes déduites 
de l'actif d'une succession. 
 
Elle peut, dans tous les cas, exiger des héritiers et autres ayants droit la production d'une 
attestation certifiant l'existence d'une dette à l'époque de l'ouverture de la succession. Cette 
attestation, établie par le créancier et qui doit mentionner la dette de façon précise, ne peut 
être refusée par ce dernier, sous peine de dommages-intérêts, toutes les fois qu'elle est 
légitimement réclamée. 
 
Le créancier qui certifie l'existence d'une dette doit déclarer expressément connaître les peines 
prévues au 4 du V de l'article 1754 du code général des impôts en cas de fausse attestation. 
 
Toute dette constatée par acte authentique et non échue au jour de l'ouverture de la succession 
ne peut être écartée par l'administration tant que celle-ci n'a pas fait juger qu'elle n'avait pas 
d'existence réelle. 
Nota :  
Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 95 IV : Ces dispositions s'appliquent aux conventions 
conclues et actes passés à compter du 1er janvier 2006 lorsqu'ils sont obligatoirement 
déclarés ou soumis à la formalité de l'enregistrement, et dans les autres cas, lorsque leur 
présentation volontaire à la formalité intervient à compter de cette date. 
 
 
Art. L21  
Modifié par : Ordonnance 2004-281 2004-12-25 art. 27 JORF 27 mars 2004 en vigueur le 
1er juin 2004 
 
Si les justifications produites à la suite des demandes prévues à l'article L. 20 sont estimées 
insuffisantes, l'administration peut rectifier les déclarations de succession en se conformant à 
la procédure de rectification contradictoire prévue à l'article L. 55. 
 
 
Art. L21 A  
Créé par la Loi n°2004-1484 du 30 décembre 2004 - art. 15 () JORF 31 décembre 2004  
 
L'administration peut demander au contribuable des justifications au sujet de toutes les dettes 



mises à la charge du donataire dans l'acte de donation. 
 
En l'absence de réponse ou si les justifications produites sont estimées insuffisantes, 
l'administration peut rectifier l'acte de donation en se conformant à la procédure de 
rectification contradictoire prévue par l'article L. 55. 
 
 

2° : Dispositions relatives aux vérifications des comptabilités. 

Art. L13  
Modifié par la Loi n°2007-211 du 19 février 2007 - art. 10 () JORF 21 février 2007 
 
Les agents de l'administration des impôts vérifient sur place, en suivant les règles prévues par 
le présent livre, la comptabilité des contribuables astreints à tenir et à présenter des documents 
comptables. 
 
Lorsque la comptabilité est tenue au moyen de systèmes informatisés, le contrôle porte sur 
l'ensemble des informations, données et traitements informatiques qui concourent directement 
ou indirectement à la formation des résultats comptables ou fiscaux et à l'élaboration des 
déclarations rendues obligatoires par le code général des impôts ainsi que sur la 
documentation relative aux analyses, à la programmation et à l'exécution des traitements. 
 
Les fiducies, en la personne de leur fiduciaire, sont soumises à vérification de comptabilité 
dans les conditions prévues au présent article. 
 
Art. L13-0 A  
Créé par la Loi - art. 91 (V) JORF 31 décembre 1999  
 
Les agents de l'administration des impôts peuvent demander toutes informations relatives au 
montant, à la date et à la forme des versements afférents aux recettes de toute nature perçues 
par les personnes dépositaires du secret professionnel en vertu des dispositions de l'article 
226-13 du code pénal. Ils ne peuvent demander de renseignements sur la nature des 
prestations fournies par ces personnes. 
 
Nota :  
s'agissant du droit de contrôle, ces dispositions s'appliquent aux opérations enregistrées à 
compter du 1er janvier 2000, voir Loi 99-1172 Finances pour 2000 art. 91 IV du 30 décembre 
2000. 
 
 
Art. L13 A  
Créé par la Loi 86-1317 1986-12-30 art. 81 I Finances pour 1987 JORF 31 décembre 1986  
 
Le défaut de présentation de la comptabilité est constaté par procès-verbal que le contribuable 
est invité à contresigner. Mention est faite de son refus éventuel. 
 


